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La Base de données 
économiques et sociales 

Préambule
Auparavant, la BDES ne pouvait qu’être enrichie par accord. 

Avec l’ordonnance Macron n°2017-1386 du 22 septembre 2017, un accord d’entreprise peut désormais  
définir l’organisation, l’architecture, le contenu de la base, ses modalités de fonctionnement.

Sous couvert d’un prétendu renforcement du dialogue social, le Gouvernement permet aux employeurs et 
à certaines organisations syndicales complaisantes de décider de vider de son contenu la BDES qui est le 
support des informations auxquelles doivent accéder les représentants du personnel et syndicaux.

Il y a donc un réel enjeu à s’emparer de ces négociations pour que la BDES nous permette d’exercer nos 
mandats le mieux possible dans un contexte qui tend à se complexifier et à porter atteinte à nos préroga-
tives.

Le nouveau cadre juridique

Contact FNSCBA Secteur Juridique : Philippe GABORIEAU

Documentation

L’ordonnance Macron n°2017-1386 du 22 septembre 2017 a réorganisé le code du travail en distinguant :

> Les dispositions d’ordre public (cadre indérogeable) ;
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Article L2312-18 du code du travail :

« Une base de données économiques et sociales rassemble l’ensemble des informations nécessaires aux consulta-
tions et informations récurrentes que l’employeur met à disposition du comité social et économique. Ces informations 
comportent en particulier des indicateurs relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, notam-
ment sur les écarts de rémunération.

Les éléments d’information transmis de manière récurrente au comité sont mis à la disposition de leurs membres 
dans la base de données et cette mise à disposition actualisée vaut communication des rapports et informations au 
comité, dans les conditions et limites fixées par un décret en Conseil d’Etat.

Lorsque les dispositions du présent code prévoient également la transmission à l’autorité administrative des rapports 
et informations mentionnés au deuxième alinéa, les éléments d’information qu’ils contiennent sont mis à la disposi-
tion de l’autorité administrative à partir de la base de données et la mise à disposition actualisée vaut transmission à 
cette autorité ».



Contact FNSCBA Secteur Juridique : Philippe GABORIEAU

> Le champ de la négociation ;

> Les dispositions supplétives (qui s’appliquent en l’absence d’accord).
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Article L 2312-21 du code du travail :

« Un accord d'entreprise conclu dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 2232-12 ou, en l'absence 
de délégué syndical, un accord entre l'employeur et le comité social et économique, adopté à la majorité des membres 
titulaires de la délégation du personnel du comité, définit : 

1° L'organisation, l'architecture et le contenu de la base de données économiques et sociales ;
2° Les modalités de fonctionnement de la base de données économiques et sociales, notamment les droits d'accès et 
le niveau de mise en place de la base dans les entreprises comportant des établissements distincts, son support, ses 
modalités de consultation et d'utilisation. 

La base de données comporte au moins les thèmes suivants : l'investissement social, l'investissement matériel et 
immatériel, l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l'entreprise, les fonds propres, l'en-
dettement, l'ensemble des éléments de la rémunération des salariés et dirigeants, les activités sociales et culturelles, 
la rémunération des financeurs, les flux financiers à destination de l'entreprise.

L'accord peut également intégrer dans la base de données les informations nécessaires aux négociations obligatoires 
prévues à l'article L. 2242-1, au 1° de l'article L. 2242-11 ou à l'article L. 2242-13 et aux consultations ponctuelles du 
comité social et économique prévues à l'article L. 2312-8 et à la sous-section 4.

L'organisation, l'architecture, le contenu et les modalités de fonctionnement de la base de données sont tels qu'ils 
permettent au comité social et économique et, le cas échéant, aux délégués syndicaux d'exercer utilement leurs 
compétences.

A défaut d'accord prévu à l'alinéa premier, un accord de branche peut définir l'organisation, l'architecture, le contenu 
et les modalités de fonctionnement de la base de données économiques et sociales dans les entreprises de moins de 
trois cents salariés ».

Article L 2312-36 du code du travail :

« En l’absence d’accord prévu à l’article L. 2312-21, une base de données économiques et sociales, mise régulièrement 
à jour, rassemble un ensemble d’informations que l’employeur met à disposition du comité social et économique.
La base de données est accessible en permanence aux membres de la délégation du personnel du comité social et 
économique ainsi qu’aux membres de la délégation du personnel du comité social et économique central d’entreprise, 
et aux délégués syndicaux.

Les informations contenues dans la base de données portent sur les thèmes suivants :
1° Investissements : investissement social (emploi, évolution et répartition des contrats précaires, des stages et des 
emplois à temps partiel, formation professionnelle et conditions de travail), investissement matériel et immatériel et, 
pour les sociétés mentionnées aux I et II de l’article L. 225-102-1 du code du commerce, les informations en matière 
environnementale présentées en application du III du même article ;
2° Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise : diagnostic et analyse de la situa-
tion comparée des femmes et des hommes pour chacune des catégories professionnelles de l’entreprise en matière 
d’embauche, de formation, de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de travail, de 
sécurité et de santé au travail, de rémunération effective et d’articulation entre l’activité professionnelle et la vie person-
nelle et familiale, analyse des écarts de salaires et de déroulement de carrière en fonction de l’âge, de la qualification et 
de l’ancienneté, évolution des taux de promotion respectifs des femmes et des hommes par métiers dans l’entreprise, 
part des femmes et des hommes dans le conseil d’administration ;
3° Fonds propres et endettement ;
4° Ensemble des éléments de la rémunération des salariés et dirigeants ;
5° Activités sociales et culturelles ;
6° Rémunération des financeurs ;
7° Flux financiers à destination de l’entreprise, notamment aides publiques et crédits d’impôts ;
8° Sous-traitance ;
9° Le cas échéant, transferts commerciaux et financiers entre les entités du groupe.
Ces informations portent sur les deux années précédentes et l’année en cours et intègrent des perspectives sur les trois 
années suivantes.

Le contenu de ces informations ainsi que les modalités de fonctionnement de la base sont déterminés par un décret en 
Conseil d’Etat, le contenu pouvant varier selon que l’effectif de l’entreprise est inférieur ou au moins égal à trois cents 
salariés.
Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique, du comité social et économique central 
d’entreprise et les délégués syndicaux sont tenus à une obligation de discrétion à l’égard des informations contenues 
dans la base de données revêtant un caractère confidentiel et présentées comme telles par l’employeur ». 3



L’objet de la négociation :

L’ordonnance Macron prévoit donc qu’un accord d’entreprise peut être négocié sur de nombreuses modalités 
liées à la BDES et non plus seulement sur l’enrichissement de la BDES (art. L 2312-21 du code du travail). 

L’accord peut définir : 

> l’organisation, l’architecture ;

> le contenu de la base, 

> ses modalités de fonctionnement :

- les droits d’accès ;

- le niveau de mise en place de la BDES pour les entreprises comportant plusieurs établissements ;

- le support ;

- les modalités de consultation, d’utilisation.

>  l’intégration éventuelle des informations ponctuelles ;

>  l’intégration des informations liées aux négociations obligatoires (rémunérations, égalité professionnelle et 
qualité de vie au travail) ainsi que les négociations prévues par l’article L. 2242-11 (calendrier social) ;

>  la périodicité des informations à mettre à disposition (à défaut d’accord, les informations portent sur l’année 
en cours, les deux années précédentes et telles qu’elles peuvent être envisagées sur les trois années suivantes).

L’article L. 2312-21 précise la liste des rubriques d’ordre public. Ainsi, la BDES comporte obligatoirement les 
rubriques suivantes : 

- l’investissement social ; 

- l’investissement matériel et immatériel ;

- l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise ;

- les fonds propres ;

- l’endettement ;

- l’ensemble de la rémunération des salariés et dirigeants ;

- les activités sociales et culturelles ;

- la rémunération des financeurs ;

- les flux financiers à destination de l’entreprise. 

Il est donc possible par accord collectif de supprimer deux rubriques de la BDES que sont les transferts com-
merciaux et financiers entre les entités du groupe et la rubrique « sous-traitance ». A défaut d’accord sur le 
sujet, ces deux rubriques demeurent obligatoires.
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Il faut donc enrichir au maximum le contenu de la BDES et non supprimer les rubriques qui seraient obligatoires en l’ab-
sence d’accord.



Les règles de validité de l’accord :

Cet accord est conclu dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L 2232-12 du code du travail.

Ainsi, jusqu’au 30 avril 2018, il devra être signé par des syndicats représentants 30 % des suffrages expri-
més aux dernières élections.

A partir du 1er mai 2018, il devra être signé par des organisations syndicales représentants 50 % des suf-
frages exprimés aux dernières élections (sans possibilité de recourir au référendum). En l’absence de délé-
gué syndical, cet accord peut être conclu entre l’employeur et la majorité des membres du comité social et 
économique. 

Niveau de mise en place :

En l’absence d’accord, la BDES doit être mise en place au niveau de l’entreprise (ou de l’Unité économique et 
sociale si elle existe) (ancien art. R 2323-1-6 du code du travail et nouvel art. R 2312-11 du code du travail).

S’il s’agit d’une entreprise à établissements multiples, il est possible de mettre en place une BDES par éta-
blissement.

En plus de la BDES d’entreprise, une BDES peut être créée au niveau du groupe par un accord de groupe. 

Si c’est le cas la BDES de groupe ne doit pas vider les BDES d’entreprise de leur contenu.

Cet accord détermine notamment les personnes ayant accès à cette base ainsi que les modalités d’accès, 
de consultation et d’utilisation de cette base (art. R 2323-1-10 du code du travail et art. R 2312-15 du code 
du travail).

Accessibilité :

Les textes prévoient que les représentants du personnel doivent avoir un accès permanent à la BDES (ancien 
art. L 2323-8 du code du travail et nouvel art. L 2312-36 du code du travail). 

Il faut donc obtenir que cet accès permanent soit effectif et que l’employeur ne le restreigne pas en fixant 
les jours ou des plages horaires d’accès.

Sous prétexte de s’assurer que le système fonctionne, l’employeur pourrait vouloir instaurer une traçabilité 
des connexions. 

Il ne faut pas qu’un tel dispositif aboutisse à permettre à l’employeur de savoir qui s’est connecté, quelles 
informations il a consulté et pendant combien de temps.

La BDES doit être accessible aux représentants du personnel (DP en l’absence de CE, élus CE, CCE, CHSCT, 
DUP, CSE) et aux détenteurs d’un mandat désignatif (DS, DSC) (ancien art. L 2323-8 du code du travail et 
nouvel article L 2312-36 du code du travail). 

Les textes ne précisent pas expressément que les représentants syndicaux peuvent accéder à la BDES. Tou-
tefois, en tant que membre du comité, le représentant syndical au CE, au CHSCT ou au CSE doit avoir accès 
à la base. 

De même le représentant de la section syndicale n’est pas visé par les textes. Il faut donc négocier dans 
l’accord qu’il puisse accéder à la base.

Il faut que l’ensemble de ces représentants du personnel et syndicaux aient accès à l’intégralité de la BDES 
et non que l’accès soit à géométrie variable en fonction du mandat.

De plus, la BDES doit être accessible à la DIRECCTE donc aux inspecteurs du travail (ancien art. L 2323-9 du 
code du travail et nouvel art. L 2312-18 du code du travail).

De même, les experts doivent pouvoir accéder à l’ensemble de la BDES durant leur mission.                 5
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  Il est préférable de négocier une BDES d’entreprise avec des précisions relatives aux infor-

mations spécifiques pour chaque établissement.

Cela permettra d’avoir une vision globale et d’être informés sur l’ensemble de la situation de l’entreprise et 
de tous les établissements.
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Supports :
La base de données est tenue à disposition sur un support informatique ou papier (ancien art. R 2323-1-7 
du code du travail).

Dès la mise en place du comité social et économique, la base de données devra obligatoirement être mise 
à disposition sur un support informatique dans les entreprises de plus de 300 salariés. 

Pour les entreprises de moins de 300 salariés, la BDES doit être mise à disposition sur un support papier ou 
informatique (nouvel art. R 2312-12 du code du travail).

Quel que soit l’effectif de l’entreprise il faut négocier la transmission d’un support papier avec ses mises à 
jour ainsi qu’un accès informatique. 

Mises à jour :

La mise à disposition d’une donnée économique ou sociale dans la BDES vaut transmission aux représen-
tants du personnel concernés sous réserve qu’ils en soient prévenus par l’employeur.

Il faut donc prévoir les modalités de communication de mises en jour : courriel, notification par courrier, 
transmission par voie papier… 

Ces modalités permettent aux personnes concernées d’exercer utilement leurs compétences respectives 
(ancien art. R 2323-1-6 du code du travail et nouvel article R 2312-12 du code du travail).

Ces mises à jour doivent correspondre aux périodicités des consultations récurrentes et ponctuelles (an-
cien art. R 2323-1-7 du code du travail et nouvel article R 2312-12 du code du travail).

Pour rappel, dans la majorité des cas, à défaut d’accord, le CE (ancien art. R 2323-1-1 du code du travail)  
est réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif à l’expiration des délais suivants :
- un mois dans le cas général ;
- 2 mois en cas d’intervention d’un expert ;
- 3 mois en cas de saisine d’un ou plusieurs CHSCT par l’employeur ou le comité d’entreprise (et ce que le 
CE ait recours à un expert ou non) :
- 4 mois si une instance de coordination des CHSCT est mise en place dans le cadre de la consultation 
concernée (et ce que le CE ait recours à un expert ou non) 

Pour le CSE, dans la majorité des cas, à défaut d’accord, l’instance (nouveaux art. R 2312-6 et R 2312-5 
du code du travail) est réputée avoir été consultée et avoir rendu un avis négatif à l’expiration des délais 
suivants :
- 1 mois dans le cas général ;
- 2 mois en cas d’intervention d’un expert ;
- 3 mois pour les consultations avec expertises dans le cadre d’une entreprise à établissements multiples ;
- Lorsqu’il y a lieu de consulter à la fois le CSE central et un ou plusieurs comités d’établissement, les 
délais de 1, 2 ou 3 mois s’appliquent au CSE central. Dans ce cas, l’avis de chaque comité d’établissement 
est rendu et transmis au CSE central au plus tard 7 jours avant la date à laquelle ce dernier est réputé avoir 
été consulté et avoir rendu un avis négatif en fonction du cas. A défaut, l’avis du comité d’établissement 
est réputé négatif.

Les mises à jour doivent donc être faites dans ces délais pour permettre de prendre connaissance des infor-
mations et de les analyser avant les réunions.

Discrétion et confidentialité :
Les représentants du personnel sont déjà soumis à une obligation de discrétion lorsque l’employeur, de 
manière objective, précise explicitement quelles informations sont confidentielles et pour quelle durée (an-
cien art. L 2323-8, R 2323-1-8 du code du travail et nouveaux art. L 2312-36, R 2312-13 du code du travail).

Par conséquent, tout le contenu de la BDES ne doit pas être considéré comme confidentiel.

Il est donc exclu de signer une charte de confidentialité qui viendrait restreindre les prérogatives des repré-
sentants du personnel et syndicaux ou introduire dans l’accord des règles de confidentialité trop restric-
tives.
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Sanctions : 

Le fait pour un employeur de ne pas se conformer à ses obligations légales l’expose au délit d’entrave.

Si l’employeur n’est pas sérieux dans la mise à jour de la BDES, ou que les informations contenues dans 
celle-ci ne sont pas suffisantes, les représentants du personnel peuvent saisir le juge des référés pour qu’il 
ordonne la communication d’informations supplémentaires dans la BDES (art. L 2312-18 du code du travail).

Le contenu :

 Régime transitoire
L’ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 a créé le comité social et économique.
Puis, le décret n°2017-1819 du 29 décembre 2017 a instauré un nouveau contenu de la BDES pour le comité 
social et économique. 

Cette BDES regroupe beaucoup plus d’informations que la BDES liée au comité d’entreprise en ventilant no-
tamment l’intégralité du contenu du bilan social et d’informations spécifiques en vue des consultations sur 
la politique sociale et la situation économique de l’entreprise (art. R 2312-8 et R 2312-9 du code du travail).

Tant que les CE et les CHSCT existent, les informations devant être contenues dans la BDES sont détermi-
nées l’article R 2323-17 du code du travail.
Lorsque le CSE sera mis en place, l’employeur devra intégrer toutes les informations prévues par les articles 
R 2312-8 et R 2312-9 du code du travail.

 Informations contenues dans la BDES
La BDES doit être mise régulièrement à jour et rassemble un ensemble d’informations périodiques que 
l’employeur met à disposition du comité d’entreprise (et à défaut des délégués du personnel) et du CHSCT, 
ou du CSE. 
Cette base de données rassemble l’ensemble des informations nécessaires aux consultations et informa-
tions récurrentes des instances représentatives du personnel (art. L 2323-8 et L 2323-9 du code du travail).
 
De plus, l’accord collectif peut prévoir que les informations liées aux consultations ponctuelles seront 
contenues dans la BDES (art. L 2312-21 du code du travail).

Le CE et le CSE sont consultés de manière récurrente sur (art. L 2312-17 du code du travail) :
- les orientations stratégiques de l’entreprise ;
- la situation économique et financière de l’entreprise ;
- la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi.

Les informations liées à ces consultations sont ventilées dans la BDES (voir tableaux).

 Informations à transmettre pour la consultation sur les orientations stratégiques :

Le code du travail ne détermine pas précisément le contenu des informations à remettre aux représentants 
du personnel dans le cadre de cette consultation.

 Informations à transmettre pour la consultation sur la situation économique et finan-
cière :

En l’absence d’accord collectif, dans les entreprises de moins de 300 salariés, l’employeur met à la disposi-
tion les informations suivantes de la BDES (art. R 2312-16 du code du travail) :
-1° B (Investissement matériel et immatériel) ;
- 7° A (Aides publiques) ;
- 7° F (Résultats financiers) ;
- 8° (Partenariats) ;
- 9° (Pour les entreprises appartenant à un groupe, transferts commerciaux et financiers entre les entités du 
groupe).            7



En l’absence d’accord collectif, dans les entreprises d’au moins 300 salariés, l’employeur met à la disposition les 
informations suivantes de la BDES (art. R 2312-17 du code du travail) :
- 1° B (Investissement matériel et immatériel) ;
- 1° C (pour les entreprises soumises aux dispositions du cinquième alinéa de l’article L. 225-102-1 du code de 
commerce, informations environnementales présentées en application de cet alinéa et mentionnées au 2° du I de 
l’article R. 225-105-1 de ce code) ; 
- 7° A (Aides publiques) ;
- 7° F (Résultats financiers) ; 
- 8° (Partenariats) ; 
- 9° (Pour les entreprises appartenant à un groupe, transferts commerciaux et financiers entre les entités du 
groupe).

 Informations à transmettre dans le cadre de la consultation sur la politique sociale de 
l’entreprise :

Quel que soit l’effectif de l’entreprise :

En l’absence d’accord, l’employeur transmet aux membres du CSE en vue de la consultation sur la politique 
sociale, les conditions de travail de l’emploi, les informations suivantes de la BDES (art. R 2312-1 du code du 
travail) : 
- 1° A e (Formation professionnelle : investissements en formation, publics concernés) ; 
- 1° A f (Conditions de travail : durée du travail dont travail à temps partiel et aménagement du temps de travail).  

Ces informations sont à mettre à disposition quel que soit l’effectif de l’entreprise. 
 

Informations supplétives pour les entreprises de moins 300 salariés :
En l’absence d’accord, dans les entreprises de moins de 300 salariés, l’employeur met à la disposition du CSE 
en vue de la consultation sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi, les informations suivantes 
(art. R 2312-19 du code du travail) :
- A (Investissement social) ;
- 2° (Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise) ;
- 4° (Rémunération des salariés et dirigeants, dans l’ensemble de leurs éléments). 

Informations supplétives pour les entreprises de plus de 300 salariés : 
En l’absence d’accord, dans les entreprises d’au moins 300 salariés, l’employeur met à la disposition du CSE en 
vue de la consultation sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi les informations suivantes (art. 
2312-20 du code du travail) : 
- A (Investissement social) ;
- 2° (Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise) ; 
- 4° (Rémunération des salariés et dirigeants dans l’ensemble de leurs éléments) ;
- 5° (Activités sociales et culturelles). 

 Information trimestrielle dans les entreprises de 300 salariés et plus (ancien art. 2323-60 et 
nouvel art. L 2312-69 du code du travail)

Chaque trimestre, dans les entreprises d’au moins trois cents salariés, l’employeur met à la disposition du comité 
d’entreprise, dans les conditions prévues à l’article L. 2323-9 des informations sur : 
- l’évolution générale des commandes et l’exécution des programmes de production ;
- les retards de paiement de cotisations sociales par l’entreprise ;
- l’évolution des effectifs et de la qualification des salariés par sexe.

Ces informations trimestrielles retracent mois par mois, l’évolution des effectifs et de la qualification des salariés 
par sexe en faisant apparaître (ancien art. R 2323-10 et nouvel R 2312-21 du code du travail) : 
- le nombre de salariés titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée ; 
- le nombre de salariés titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée ;
- le nombre de salariés à temps partiel ;
- le nombre de salariés temporaires ;
- le nombre de salariés appartenant à une entreprise extérieure ;
- le nombre des contrats de professionnalisation.
Il communique au comité le nombre des journées de travail accomplies, au cours des 3 derniers mois, par les 
salariés titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée et les salariés temporaires. 

Contact FNSCBA Secteur Juridique : Philippe GABORIEAU
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Présentation des informations

Les informations figurant dans la BDES doivent porter sur l’année en cours, sur les 2 années précédentes 
et, telles qu’elles peuvent être envisagées, sur les 3 années suivantes.

Ces règles peuvent être modifiées par l’accord collectif. Il serait donc intéressant notamment d’obtenir que 
les informations contenues dans la BDES remontent à plus de 2 ans afin d’avoir un réel suivi de l’évolution 
de l’entreprise.

Les informations sont présentées sous forme de données chiffrées ou à défaut, pour les années suivantes, 
sous forme de grandes tendances. 

L’employeur indique, pour ces années, les informations qui, eu égard à leur nature ou aux circonstances, ne 
peuvent pas faire l’objet de données chiffrées ou de grandes tendances, pour les raisons qu’il devra préciser 
(ancien art. L 2323-1-5 du code du travail et nouvel art. R 2312-10 du code du travail).

Il faut indiquer clairement dans l’accord que les informations concernant les 3 années à venir doivent être 
suffisantes, complètes et précises pour permettre aux instances représentatives du personnel d’émettre un 
avis éclairé.

Si tel n’est pas le cas, l’instance pourra saisir le TGI d’une demande d’information et le point de départ du 
délai de consultation n’aura pas commencé à courir, il ne démarrera qu’à compter de la réception de l’infor-
mation complète et précise des éléments manquants, et ce, sous astreinte (TGI Nanterre, réf., 18 janv. 2017, 
n°17/00057).
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Contact FNSCBA Secteur Juridique : Philippe GABORIEAU

 BDES dans les entreprises de moins de 300 salariés à la 
mise en place du CSE
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